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Vifs débats attendus aujourd'hui au Conse
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Représentativité nationale 

Mais il leur faudra auparavant faire la preuve de leur représentativité en 

se présentant devant les salariés. Sans se prononcer sur l'élection à 

retenir (prud'homale, professionnelles...), le CES propose ainsi dans son 

projet d'avis de fonder une « représentativité nationale » sur « des choix 

exprimés par les salariés lors de consultations électorales dont la pério-

dicité et les modalités restent à définir ». Après ce scrutin, le label 

« représentativité nationale » serait alors accordé aux organisations ayant 

franchi un seuil encore à déterminer. Sa valeur sera en tout cas 

déterminante pour définir les contours du futur paysage syndical. « Si l'on 

fixe le seuil à 5 %, on se retrouve avec huit organisations syndicales. Si 

l'on choisit 10 %, il n'en reste plus que trois », fait-on remarquer chez 

Force ouvrière qui, tout comme le Medef, s'oppose à la refonte de la 

représentativité, mais pour des motifs différents. Quand l'organisation 

patronale redoute de voir émerger des interlocuteurs beaucoup moins 

« conciliants » que les cinq actuels, des syndicats comme FO ou la CFTC 

craignent que la réforme ne se traduise par un recul de leur influence. 

  
La question ne sera en tout cas pas tranchée par l'actuel premier ministre. 
Comme on le rappelait hier au ministère du Travail, une éventuelle 
réforme  
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